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« Je participe au développement 
de la végétalisation et de la 

biodiversité en ville »
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Permis de végétaliserPermis de végétaliser

« C’est quoi un 
permis de 

végétaliser? » C’est un dispositif, mis en 
place par la commune, qui 
permet de développer la nature 
et la biodiversité en ville en 
impliquant la participation des 
citoyens. 

Si vous êtes passionné par le jardinage et désirez contribuer à cette 
initiative, le permis de végétaliser est fait pour vous !

Avec le permis de végétaliser, vous pouvez maintenant obtenir une 
autorisation d’occupation temporaire du domaine public, vous 
permettant ainsi d’utiliser un petit espace public pour vos projets verts.

Les objectifs de ce dispositif sont nombreux : 
Embellir la rue et votre cadre de vie, fleurir le mobilier urbain, rafraîchir 
l’air, végétaliser un quartier, créer des liens avec ses voisins, favoriser la 
biodiversité, etc.

Le permis peut prendre plusieurs 
formes en fonction des projets :

• Plantation en pied d’arbres.
• Plantation en pots ou en 

jardinières.
• Micro-fleurissement (plantation 

en pleine terre sur le trottoir).
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Selon la période souhaitée, le dépôt des candidatures est ouvert :

Plantation d’automne :Plantation d’automne :
du 01 mai du 01 mai 
au 31 juin au 31 juin 

de l’année en coursde l’année en cours

Le permis de végétaliser est valide pendant une période de 3 ans et se 
renouvelle automatiquement par reconduction tacite.

Ce dispositif concerne uniquement l’espace public et ne s’applique pas aux 
propriétés privées.

Dépôt de candidaturesDépôt de candidatures

Plantation de printemps :Plantation de printemps :
du 01 septembre du 01 septembre 

au au 
31 octobre 31 octobre 

de l’année N-1de l’année N-1

Durée de validitéDurée de validité
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Faire ma demandeFaire ma demande

Rien de plus 
facile !

Je prends 
connaissance de la 

charte du permis de 
végétaliser.

Je complète le 
formulaire « Demande 

d’occupation 
temporaire du 

domaine public » 
et je le dépose en 
mairie ou par mail 

à : ctm@mairie-
saintdenisdepile.fr.

La faisabilité de votre  
projet sera étudiée 
par la ville de Saint 

Denis de Pile.

Mon projet est retenu !

Rendez-vous de présentation, 
signature de la convention, 

réalisation des travaux...

Mon projet est techniquement 
impossible !

Nous réfléchirons ensemble à 
d’autres possibilités !



1/4 : La Charte du permis de végétaliser

Cette Charte a pour objectif de définir les lignes directrices et d’assurer 
le succès du permis de végétaliser. 

En donnant son accord :

• Le signataire s’engage à pratiquer le jardinage en respectant 
l’environnement (désherber les sols manuellement en retirant les 
plantes indésirables, toxiques, invasives ou allergènes sans avoir recours 
à des produits phytosanitaires. Utiliser des engrais et des produits 
naturels ou utilisables en agriculture biologique).
• Le signataire s’engage à selectionner des végétaux adaptés à 

l’environnement et conformes aux prescriptions définies dans la 
Charte.

• Le signataire s’engage  à  entretenir le dispositif de végéta-
lisation et à assurer les meilleures conditions de propreté 
(Pour éviter une surconsommation et un gaspillage de la ressource 
en eau, la pratique d’un arrosage raisonné et le paillage des plan-
tations est obligatoire).

La CharteLa Charte
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La CharteLa Charte
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2/4 : Les travaux
• • Les plantations en pied d’arbreLes plantations en pied d’arbre : 
Le signataire a la possibilité de demander une protection qui sera installée 
par les services municipaux. Cependant, l’entretien et le maintien en bon état 
de ces protections relèvent de la responsabilité du signataire. À l’échéance 
des 3 ans, la collectivité pourrait éventuellement procéder au remplacement 
des protections, si nécessaire.

• • Les plantations de végétauxLes plantations de végétaux : 
Le signataire s’engage à sélectionner des 
végétaux parmi la liste recommandée et 
à éviter l’utilisation de ceux strictement 
interdits, comme indiqué dans les fiches 
conseils en annexe. En cas d’absence des 
végétaux dans la liste, le signataire peut 
solliciter un conseil auprès des services 
municipaux. Il est recommandé de privilégier 
des variétés résistantes et économes en 
eau, d’origine locale et mellifères (une plante 
mellifère est une plante dont le nectar est récolté 
par les abeilles pour élaborer du miel) afin de 
préserver la biodiversité. Sont strictement 
interdites toutes les plantes urticantes, 
épineuses (hors rosiers), hallucinogènes 
ainsi que les arbres et les plantes à fort 
développement racinaire susceptibles de 
causer des dommages aux revêtements 
de trottoir. Les plantes potagères sont les 
bienvenues si vous souhaitez partager les 
récoltes!

• • Conseils et modificationsConseils et modifications : 
Pour obtenir des conseils techniques, 
le signataire peut contacter les services 
municipaux en charge des espaces verts. 
De plus, toute modification du dispositif 
nécessitera une demande auprès des services 
de la ville, à effectuer par courrier.



3/4 : L’entretien, la propreté, la sécurité

• De l’entretien horticole (soin des végétaux et leur renouvellement si 
nécessaire), du maintien des végétaux dans une emprise ne gênant pas 
la circulation des piétons, de l’arrosage selon les besoins. Ainsi que 
de la propreté de l’emprise allouée et du trottoir (feuilles, éventuels 
déchets, arrachage des adventices).

Le signataire s’assure : 

Il est impératif que le choix des matériaux des jardinières et des pots ne 
présente aucun risque pour la sécurité des personnes à aucun moment.
De plus, le stockage du matériel de jardinage est interdit sur le domaine 
public. 
En cas d’absence, le signataire s’engage à rechercher parmi ses voisins 
ou dans son entourage une personne qui prendra le relai de ses 
responsabilités. Enfin, il est formellement interdit de toucher aux arbres 
(taille, abattage, fixation de panneaux, etc.).

La municipalité se réserve le droit de promouvoir le dispositif de végétalisation 
dans toute communication destinée au grand public, sans possibilité pour le 
signataire de s’y opposer.

• Le passage, la sécurité et l’accessibilité de l’espace public s’il installe 
des pots et des jardinières. Sauf cas particulier, la largeur minimale de 
passage est de 1,40 mètres.

• La préservation des ouvrages, du mobilier urbain, des arbres 
existants, ainsi que de leurs racines.

• L’accès aux propriétés riveraines.

La CharteLa Charte

9

Le signataire garantit : 



La CharteLa Charte
4/4 : Responsabilités

Le signataire est responsable des éventuels dommages matériels et 
corporels résultant de l’exploitation du dispositif de végétalisation. Il 
doit donc détenir une assurance responsabilité civile et être en mesure 
de le justifier. 

La commune s’engage à respecter les plantations qu’elle a autorisées. 

En cas de travaux de voirie, la ville en informera le signataire qui devra 
prendre les dispositions nécessaires pour protéger ses plantations.

La responsabilité de la commune ne pourra être engagée en cas 
d’endommagement ou de vol par un tiers, en cas de remontées 
d’humidité, d’infiltration d’eau en sous sol ou tout autre dégât pouvant 
provenir de la création du micro-fleurissement. 
Ni en cas de destruction accidentelle ou d’intervention de voirie 
nécessitée pour des motifs impérieux liés à la gestion de la voie publique 
ou de la sécurité.

• Si le signataire choisit de ne pas renouveler son permis de végétaliser, 
il doit en informer la ville par une simple demande écrite, avec un 
préavis d’un mois. Cela ne donne droit à aucun remboursement des 
achats effectués.

• Dans le but de pérenniser les plantations, la commune examinera 
toute proposition de cession du permis par le signataire à un autre 
bénéficiaire.

• En cas de non-respect de la présente charte, la commune de Saint 
Denis de Pile rappellera par écrit au signataire ses obligations. Si 
aucune réponse n’est reçue dans un délai de  30 jours, la commune 
se réserve le droit de mettre fin à l’autorisation accordée.
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